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Déclinaison du projet pédagogique pour l’année 2023/2024 

 

PROJET PÉDAGOGIQUE ET ARTISTIQUE DU CNAC 

Article	2	–	Une	pédagogie	par	projet		

- S’engager dans le projet de l’école 
 

Chaque année de formation est organisée en sessions, chacune d’entre elles menant à une expérience scénique et 
pédagogique. (Voir le tableau de parcours de recherches et de créations ci-dessous). 

Clarifier et poser des échéances permet à chaque étudiant.e de se projeter, de s’engager et d’organiser plus efficacement son 
travail. 

Le rythme régulier et fréquent des présentations/créations s’articule au plus près des objectifs d’apprentissage et de 
progression. Il favorise l’auto-évaluation des étudiantes et des étudiants et permet de réajuster leurs attentes. Chacun.e 
s’appropriera sa formation et lui donnera du sens.  

"Nous choisissons de satisfaire tel plaisir ou de renoncer à tel autre parce que nous donnons un sens à notre vie – et ce, aux 
deux acceptions du terme : nous lui donnons à la fois une direction et une signification.» Sénèque 

- Du projet de l’école vers le projet de l’étudiant.e  
 

v De la rentrée en DNSP1 à décembre de DNSP2 
 
Cette période de formation devra permettre aux étudiant.e.s de progresser dans les fondamentaux de la technique cde 
cirque afin d’atteindre un niveau d’expertise dans leur art. Ils et elles expérimenteront et enrichiront leur identité 
artistique et leurs choix dans les esthétiques et les écritures circassiennes. 
 
Cette période et ses sessions servent à développer et approfondir les démarches personnelles au travers d’une discipline 
de cirque par l’expérimentation mêlant : 
- Les différents arts  
- Les fondamentaux théoriques, pratiques et transdisciplinaires 
- Des processus d’écriture variés  
- Des rencontres diverses et fondatrices 
- Un cheminement pédagogique cohérent avec une équipe impliquée 
- Un accompagnement artistique par projet ou individuel 

https://www.cnac.fr/
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Les étudiant.e.s sont immergé.e.s dans le cœur de ce qui va composer leur cursus de formation : une grande richesse 
de rencontres, de regards croisés et d’expériences.  

Tout ceci permettra d’affirmer les sensibilités afin de tendre vers la constitution une vaste culture générale, 
artistique, sensible et réflexive.  

Enfin les prérequis visant l’insertion professionnelle seront abordés à travers la médiation, les expériences scéniques, 
les rencontres de professionnel.les afin de mieux appréhender l’engagement dans un parcours artistique cohérent aux 
réalités sans cesse en mouvement du métier qu’ils et elles aborderont demain.  

 

v De janvier de DNSP2 et la fin de l’année de DNSP3 
 

En DNSP2 et plus encore DNSP3, nous chercherons, toujours au travers de rencontres et d’expériences, à 
développer des méthodes et des envies de recherches.  La composition sera ici le cœur du programme afin de 
construire les outils permettant une élaboration plus fine du projet personnel et artistique des étudiant.e.s. 

Cette période et ses sessions servent à développer et approfondir les démarches personnelles au travers d’une discipline 
de cirque vers l’acquisition d’outils de composition mêlant : 
- Les différents arts  
- Les fondamentaux théoriques, pratiques et transdisciplinaires 
- Des processus d’écriture variés et des étapes menant aux échappées 
- Des rencontres diverses et fondatrices 
- Un cheminement pédagogique cohérent avec une équipe impliquée dans le projet de l’étudiant.e 
- Un accompagnement artistique par projet ou individuel  
- Des univers d’artiste aux thématiques questionnant sa discipline, la composition et l’artiste dans la société 
- De nombreuses étapes de création 
 
L’insertion professionnelle présente dès la première année de DNSP les amènera vers : 
- De nombreuses rencontres avec des artistes et de leurs univers,  
- Des résidences des projets des échappées dans les Pôles Nationaux Cirque partenaire (PNC) 
- Une diversification des lieux de représentations et des contextes en public 
- Des rencontres avec des professionnel.les du secteur  
- Des applications des projets de médiation 
 
 
 

Notre objectif sera donc de donner tout au long de leur formation, les outils permettant pas à pas d’appréhender 
l’autonomie nécessaire pour une meilleure insertion professionnelle.  
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Article 3 – Le parcours de recherche et de création en 
2023/2024   
 

      
  

Sept sept/oct nov/déc Janv/fév 
  

mai/juin 
  mars/avril 

DNSP1 

sem
aine intégration  

Pratique  
Création 
accompagnée "les 
poèmes" 

Carte Blanche  Variation de 
répertoire Première piste  

Création en 
espace public à 

Furies 

  

EAC 

      

        

        

DNSP2  

de la pratique à la composition 

Création 
accompagnée "les 
collaborations"  

Carte Blanche  Univers d'artistes 

Création 
accompagnées 
"les pratiques 
performatives" 

Écritures 
croisées  

      Univers 
d'artistes  Création 

accompagnées 
"les écritures" 

      EAC 

Possibilité ERASMUS 

DNSP3  

Composition 

Écritures croisées à 
CIRCA Carte Blanche  Univers d'artistes  Résidences 

pôles cirque 
ÉCHAPPÉES à 

Furies 
 

Univers d'artistes  Univers d'artistes  Échappées en 
construction#1 

Échappées en 
construction#2 

Tournée en 
PNC 

 

  EAC   EAC 
(La Cascade, 
Nexon, Le 
Mans, Lyon) 

 

             

CIP 

Composition  

Création Création Tournée Tournée Tournée  

Cherbourg   et projets 
personnels  

et projets 
personnels  

et projets 
personnels  
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Déclinaison du règlement des études pour l’année 2023/2024 

 

RÈGLEMENT DES ÉTUDES 

 

Concernant l’article 3 – La coordination artistique (pédagogique) 

Pour l’année 2023-2024, la personne réalisant la fonction de coordination pédagogique n’est pas enseignante. Il s’agit d’un 
professionnel dont la mission est dédiée à ce projet.   

Cette mission artistique est à la fois un accompagnement en création sur l’ensemble des 3 années de formation (article 3 du 
projet pédagogique) et un accompagnement de chaque étudiant lors de rendez-vous individuels. Il devient donc coordinateur 
artistique. 

Le Coordinateur artistique doit ainsi remplacer les missions des enseignant.es référent.es à la lecture de ce règlement. Cela 
concerne également, de manière non exclusive, les articles 4, 12, 15 et 16 de ce document. 

Dans certaines instances, cette personne peut être amenée à remplacer les enseignant.e.s permanent.e.s si ils ne sont pas 
présent.e.s dans l’établissement. 

 

Concernant l’article 9 – Le service technique 

A compter de l’année 2023-2024 et suite à la réorganisation des services du CNAC, la Régie technique du pôle formation 
prend en charge l’organisation technique des formations du CNAC.   

Le ou la responsable de la régie du pôle formation remplacera la direction technique sur les instances des articles 10 et 15.  
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